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Délibération DEL24_12_09_1
ENVIRONNEMENT. DÉVELOPPEMENT DURABLE - Rapport pour information sur la situation interne et 
territoriale en matière de Développement Durable

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

L’article L2311-1-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  impose  aux  collectivités  de  plus  de
50000 habitants, préalablement aux débats d’orientation budgétaire, de présenter un rapport sur la situation interne
et territoriale en matière de développement durable. Le contenu de ce rapport doit englober le fonctionnement de
la collectivité, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer
cette situation ainsi qu’à contribuer à l’atteinte des objectifs inscrits au programme de développement durable à
l’horizon 2030, adopté le 25 septembre 2015 par l’Assemblée générale des Nations unies.  

La Ville de Vénissieux est engagée dans une démarche de développement durable depuis 2008 qui a conduit en
2009 au lancement du 1er Agenda 21. Pour valoriser son travail et l’améliorer, la Ville s’est engagée dans le label
Territoire Engagé Transition Écologique (TETE-CAE) dès 2015. Ce label évalue la Ville sur les meilleures actions
possibles qu’une commune peut réaliser sur les sujets Climat-Air-Énergie. En 2024, pour sa troisième labellisation,
la Ville a montré une progression régulière et solide conduisant à l’obtention de la 4ème étoile sur 5 avec un score
de 69,1 %. Cela signifie que la Ville réalise 69,1 % de tout ce qu’elle peut faire de mieux sur les sujets Climat — Air
— Énergie.



L’année 2024  marque la  première  année  de  mise  en  œuvre  du  plan  d’action  de  l’Agenda Vénissieux 2030 :
Humaine et Durable, Solidaire et Citoyenne. Les différentes instances de gouvernance se sont réunies à plusieurs
reprises durant l’année et reste à consolider pour l’année à venir :

• Le Comité de Pilotage s’est réuni une fois en présence d’une auditrice du label TETE-CAE et de l’ADEME
afin de réaliser l’audit de labellisation le 11 avril 2024. 

• Le Conseil Citoyen de Développement Humain Durable (CCDHD), qui anime la participation citoyenne de
ces démarches, s’est réuni, deux fois.  : le 30 janvier et le 26 septembre 2024.

• Le Réseau des Référents DHD (interne à la Ville), s’est réuni 1 fois en plénière.

Ce rapport est un outil à la disposition des élus et citoyens pour suivre dans le temps les résultats des act ions
engagées par la ville dans le cadre de l’Agenda Vénissieux 2030. Il comprend :

• Une remise en contexte de ce rapport et de l’Agenda Vénissieux 2030.
• Une mise en perspective des indicateurs de la Ville par rapport aux limites planétaires.
• Un point d’étape de l’avancement des actions de l’Agenda Vénissieux 2030.
• Les tableaux de bord des indicateurs de l’Agenda Vénissieux 2030.

Pour la première année de mise en œuvre, des actions ne sont pas encore engagées et des et indicateurs ne sont
pas  encore  disponibles.  Comme depuis  les  premiers  rapports,  la  ville  organise  une  totale  transparence  des
résultats  mesurés  et  justifiés  des  actions  et  la  progression  des  indicateurs  mesurant  les  engagements  pris.
L’historique des indicateurs suivis depuis 2010 reste disponible. 

À  noter  que  la  loi  n° 2021-1485  du  15 novembre  2021  a  modifié  l’article L.2311-1-1  du  Code  général  des
collectivités territoriales en intégrant un bilan annuel de la stratégie numérique responsable qui devra être intégrée
dans ce rapport.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-1-1 et D.2311-15-1 ;

Considérant l’obligation de présenter chaque année à l’assemblée délibérante le rapport sur la situation interne et
territoriale en matière de développement durable, 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Prendre acte de ce présent rapport

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


























































